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Carrément Fleurs ouvre un magasin à Vedène

Carrément  Fleurs,  le  réseau  d’artisans  fleuristes,  confirme  son  fort  développement  avec
l’ouverture, à Vedène, de sa 39ème franchise. Ouverte depuis le 20 octobre, l’enseigne est la
propriété de Franck Ortuno, également propriétaire du point de vente de Carpentras.

Carrément Fleurs renforce son maillage territorial avec l’ouverture, à Vedène, de sa 39ème boutique. En
plus d’être la deuxième ouverture du réseau dans le Vaucluse, après Carpentras, c’est également le
second magasin de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ouverte depuis le 20 octobre, l’enseigne est la
propriété de Franck Ortuno, également propriétaire du point de vente situé à Carpentras.

https://www.carrementfleurs.com/
https://www.carrementfleurs.com/
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Après l’inauguration de sa première franchise à Carpentras en 2017, Franck Ortuno a attendu que la
période sanitaire s’estompe avant d’ouvrir son point de vente à Vedène. D’une superficie de 360m2, ce
dernier bénéficie d’un emplacement stratégique : situé à côté d’un centre commercial animé, il tire parti
d’un flux de passage important lui permettant de booster sa visibilité.

Un développement accéléré
Entrepreneur dans l’âme, Franck a toujours aspiré à posséder sa propre activité. Il entame sa carrière
d’auto-entrepreneur  avec  l’ouverture  d’un  petit  magasin  dans  son  village  avant  de  se  reconvertir
professionnellement  avec  Carrément  Fleurs  en  2017.  Avec  son associée,  Priscilla  Ortuno,  les  deux
franchisés ont pérennisé leur activité et constatent les avantages de faire partie d’un réseau.

« Nous n’avons pas de stock dormant ce qui nous permet d’être encore plus rentable ! confie Franck
Ortuno. Avec le soutien du réseau, nous bénéficions de fournisseurs fiables avec des tarifs négociés.
L’enseigne propose également un fichier client afin de nous partager les promotions. Mais le point fort de
cette franchise est qu’elle est axée sur l’humain ».

Une franchise « axée sur l’humain » et « à l’écoute » selon le franchisé qui explique que, durant la crise
sanitaire, le réseau a stoppé les prélèvements des franchisés les plus en difficulté pour leur garantir une
sécurité financière.  
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Franck Ortuno a ouvert sa deuxième franchise à Vedène le 20 octobre © Carrément Fleurs

Un 3e point de vente en perspective
Fort de cette nouvelle ouverture et du bon fonctionnement de son premier magasin, Franck envisage de
continuer sur sa lancée en ouvrant un troisième point de vente.

« Je suis très confiant quant au démarrage et à l’activité future de Carrément Fleurs Vedène. Ce magasin
possède un très gros potentiel me permettant de poursuivre mon développement dans la région. A moyen
terme, dès que ma trésorerie me le permettra, j’ai la volonté d’ouvrir un point de vente supplémentaire ».

Une ambition possible grâce à ses équipes déjà bien en place, « mon associée Priscilla a repris la gestion
de Carpentras et  une de mes employées a accepté d’être responsable de l’unité de Vedène.  Cette
organisation me dégage du temps pour de nouveaux projets », conclut Franck Ortuno.

Carrément Fleurs Vedène – 490 route de Carpentras – Vedène.

J.R.

Deux députés vauclusiens appellent à une
ouverture des fleuristes le 1er mai

La tradition du muguet du 1er mai va devoir s’adapter à la crise du Covid-19. Le gouvernement l’a dit, il
n’y aura ni vente à la sauvette ni fleuristes ouverts cette année. Une déclaration qui a fait réagir les
députés vauclusiens LREM (La République en marche) Adrien Morenas et Souad Zitouni qui viennent de
saisir le ministre de l’Agriculture et de l’alimentation Didier Guillaume dans un courrier co-écrit avec 21
autres parlementaires. Ils demandent à ce que les fleuristes puissent ouvrir leurs commerces le 1er mai
(et uniquement ce jour-là) « sur la base du même modèle que nos marchés c’est à dire sous le régime de
la dérogation préfectorale, après saisine du maire à l’intention des fleuristes et seulement des fleuristes.
Evidemment, lesdites ouvertures dérogatoires se feraient dans le cadre du strict respect des gestes
barrières. »

Initiative accueillie favorablement par la profession

Une initiative accueillie favorablement par les fleuristes qui, comme beaucoup de commerces, s’adaptent
tant bien que mal à la crise sanitaire. « Avec l’arrivée du confinement nous avons dû nous réorganiser,
explique Christine Hermitte, propriétaire de ‘A la Rose d’Or’ à Pertuis. Ce serait effectivement une bonne

http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721876
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721864
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chose si nous pouvions ouvrir nos portes le 1er mai, ne serait-ce qu’en instaurant un système de drive. Et
ce d’autant plus que nous avons des producteurs établis dans le Var ou à Villelaure qui peuvent nous
approvisionner  sans  problème.  Beaucoup de  personnes  pensent  que  parce  que  nos  boutiques  sont
fermées les fleuristes ne travaillent plus, ce qui est faux car la majorité d’entre eux font de la vente par
correspondance. C’est pourquoi il faut que le gouvernement nous autorise à ouvrir ne serait-ce que pour
montrer aux gens que nous existons toujours. »
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